
 
 
 
 

PLAN FRANCE 
 
 
 

11, rue de Cambrai – 75019 Paris 
Tél  : 01.44.89.90.90 - Fax : 01.40.38.01.71   
Site : www.planfrance.org 
E-mail : contact@planfrance.org 
 
Contact : Caroline Testud 
 
Date de création : 1993  
 
Budget annuel 2004 : 10 millions d’euros En France (340 millions d’€ à l’international)       Recettes parrainage : 85 % 
 
Nombre de salariés : 19 en France  

Présence d’antennes dans les pays d’intervention : oui 

Salariés locaux : 7 000 - Nombre de Volontaires dans les pays en développement : 60 000 
 
Mission : Aider un maximum d’enfants défavorisés dans le monde, de manière globale et durable, dans le respect de leurs 
droits et avec leur famille et leur communauté, par le biais du parrainage d’enfant et du parrainage de projet. Plan met 
en œuvre des projets de développement communautaire centrés sur l’enfant, dans cinq domaines interdépendants : la 
santé, l’éducation, l’habitat et l’environnement, l’amélioration des revenus des familles et le développement des liens 
intra-communautaires et extracommunautaires. 
 
Pays d’intervention : 
Albanie, Bangladesh, Bénin, Bolivie, Brésil, Burkina Faso, Cambodge, Cameroun, Chine, Colombie, Egypte, Equateur, 
Ethiopie, Guatemala, Guinée, Guinée Bissau, Ghana, Haïti, Honduras, Inde, Indonésie, Kenya, Malawi, Mali, Mozambique, 
Népal, Nicaragua, Niger, Ouganda, Paraguay, Pakistan, Pérou, Philippines, République Dominicaine, Sénégal, Sierra 
Léone, Sri Lanka,  El Salvador, Soudan, Tanzanie, Thaïlande, Timor Oriental, Togo, Vietnam, Zambie, Zimbabwe 
 

Nombre d’enfants bénéficiaires (des parrains français) : 285 000                         Nombre de parrains : 37 000 

 
Populations concernées : Les enfants de 0 à 18 ans habitant dans les communautés soutenues par Plan. Le choix des 
communautés se fait à partir de critères relatifs à l’habitat, l’éducation, la santé et les ressources dont elles disposent  
Les enfants ne sont cependant pas les seuls concernés par le soutien de Plan, leurs familles ainsi que leurs communautés 
bénéficient aussi des programmes mis en place par Plan. 
 
Aide apportée par le parrainage : Améliorer durablement les conditions de vie des enfants défavorisés des pays en 
développement, à travers une approche qui unie les peuples par delà les cultures, et apporte des changements réels et 
positifs dans leur vie quotidienne. Cette approche consiste à : 
- envisager l’enfant dans sa globalité, en prenant en compte sa santé, son éducation, son environnement, en le 
consultant et en le faisant participer à son propre développement et à celui de sa famille et de sa communauté 
- donner aux enfants, à leurs familles et à leurs communautés, les moyens de satisfaire leurs besoins vitaux et de  
participer à l’amélioration de leur société, dans le respect de leurs droits et de leur culture 
- tisser des liens pour mieux comprendre et unifier les peuples ayant une culture différente 
- promouvoir et protéger les droits et les intérêts des enfants dans le monde 

Types de parrainage proposés : parrainage d’enfant à 25 €/mois et parrainage de projet à 25 €/mois minimum. 
 
Informations données et parrains : 
- dossier complet sur l’enfant parrainé (photo de l’enfant, de la famille) + une fois par an, un rapport individuel sur les 
progrès  enregistrés par l’enfant, sa famille et sa communauté + 3 fois par an le magazine trimestriel Plan Info 
- le rapport mondial de Plan International est envoyé sur demande. 
 
Utilisation des ressources : 
82% mission sociale, 8 % de frais de collecte, 10% de frais généraux  
 
Affiliation : Plan International 
Membre du Collectif Asie – Membre de PARMONDE 


